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Bulletin municipal de la commune de Ports-sur-Vienne 
Rentrée scolaire : quelles sont les aides à votre disposition ?  
Fournitures scolaires, cantine, cours de soutien, activités périscolaires… Savez-vous que 
vous pouvez bénéficier d'aides pour faire face aux nombreuses dépenses de la rentrée ? 
On fait le point.  
À savoir 
Pour la rentrée 2024, le versement de l'allocation de rentrée scolaire aura lieu le 6 août 

dans les départements de Mayotte et de la Réunion, et le 20 août en métropole et dans les départements de la 
Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique. 
Les aides financières pour la scolarité 
Diverses aides peuvent vous être accordées pour vous permettre d'assumer les dépenses de scolarité et de vie scolaire. 
LΩallocation de rentrée scolaire (Ars) 

Accessible à tous les niveaux de la scolarité, l’allocation de rentrée scolaire (Ars) est une aide 
versée par la Caf ou la MSA afin d'aider les familles à financer une partie des dépenses liées à la 
rentrée scolaire. 
Pour y être éligible, votre enfant doit avoir entre 6 et 18 ans. 
L’Ars est conditionnée à un plafond de ressources variant selon le nombre d’enfants à charge. 
Pour la rentrée scolaire 2024, les revenus nets imposables de votre foyer de l'année 2022 
servent de référence. 
Le montant de l'Ars dépend de l'âge de votre enfant. Les montants accordés pour la rentrée 
2024 sont de : 
416,40 € par enfant âgé de 6 à 10 ans,   
439,38 € par enfant âgé de 11 à 14 ans,  
454,40 € par enfant âgé de 15 à 18 ans. 

 À savoir 
Si vous nΩêtes pas allocataire de la Caf, vous devez d’abord créer votre espace personnel. Ensuite, pour faire la demande de 
cette prestation, vous devez télécharger un formulaire dans la rubrique Aides et démarches > Mes démarches > Les enfants, 
l'imprimer et le renvoyer complété à votre Caf afin de déclarer votre situation. 
Si vous êtes déjà allocataire de la Caf :  
Vos enfants sont âgés de 6 à 15 ans lors de la rentrée : vous n’avez aucune démarche à faire. 
Votre enfant de moins de 6 ans entre au CP à la rentrée : vous devez envoyer à la Caf son certificat de scolarité transmis par 
son établissement 
Vos enfants âgés de 16 à 18 ans sont scolarisés ou en apprentissage : vous devez déclarer que votre enfant est toujours 
scolarisé ou en apprentissage pour la rentrée 2024 dans l’Espace Mon Compte ou depuis l’application mobile Caf - Mon 
Compte. 
Pour les parents qui dépendent du régime social agricole géré par la MSA, vous pouvez consulter la page dédiée pour 
connaître les démarches de demande de l'Ars. 
Les dispositifs de soutien ciblés par niveau 
Certaines aides sont attribuées en fonction du niveau d'enseignement : primaire, collège ou lycée. Il peut s'agir d'aides 
financières à l'échelon national (bourses des collèges ou des lycées, primes...) ou local (relevant de la région ou du 
département). 

https://www.caf.fr/
https://www.msa.fr/lfy
https://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/enfance-et-jeunesse/l-allocation-de-rentree-scolaire-ars
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/faireunedemandedeprestation#DARS
https://www.msa.fr/lfp/famille/allocation-rentree-scolaire
https://www.msa.fr/lfp/famille/allocation-rentree-scolaire


Barbecue, moustiques, 
tiques : conseils pratiques 
pour profiter sereinement du 
jardin 
Comment préparer son barbecue de 
manière sécurisée ? Quelles 

recommandations face au moustique tigre et aux piqûres de 
tiques ? Une infographie et une vidéo de l'Agence nationale 
de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail (Anses) vous rappellent les gestes à connaître. 
Pour profiter de votre jardin en toute sérénité, l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (Anses) a préparé des dossiers 
d'été sur différents thèmes afin d'éviter des désagréments 
ou des accidents qui pourraient avoir lieu en extérieur. 
Cuisson au barbecue : comment prévenir les risques pour la 
santé ? 
Vous envisagez de recevoir des amis pour un dîner dans le 
jardin ? La belle saison invite à la cuisine au barbecue mais si 
vous n'y prenez pas garde, cela génère parfois des 
désagréments pouvant vous exposer aux infections 
alimentaires et substances dangereuses. 
Comment préparer son barbecue ? Quelles sont les 
précautions à prendre pendant la cuisson ? Et après la 
cuisson ? Vous trouverez tous les conseils pratiques dans 
une infographie réalisée par l'Anses. 
À noter  
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les fiches 
pratiques de {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ : Que faire en cas d'utilisation 
abusive d'un barbecue par un voisin ? 
Tiques et moustiques : comment sΩen protéger ? 
Savez-vous que les moustiques et les tiques peuvent vous 
transmettre des maladies en cas de piqûres : dengue, Lyme, 
encéphalite ? Celles-ci peuvent se révéler dangereuses. 
L'Anses vous prodigue ses conseils à travers une autre 
infographie concernant les piqûres de tiques. 
Le portail signalement-moustique permet de signaler la 
présence du moustique tigre sur le territoire : vous devrez 
vous munir d'une photo d'un spécimen permettant son 
identification et répondre à 3 questions concernant les 
caractéristiques du moustique signalé. 

Électricité : pas 
d'augmentation des tarifs en 
août 2024 
Le tarif réglementé de l'électricité devait 
augmenter de 1 % le 1er août 2024, à la 
suite d’une revalorisation du tarif 

d’acheminement de cette énergie. Cette revalorisation n’ayant 
pas été validée par le Gouvernement, le prix de l’électricité ne 
sera pas rehaussé en août. L’évolution du tarif d’acheminement 
de l’électricité doit être réétudiée prochainement. 

La Commission de régulation de l'énergie (CRE), autorité 
administrative indépendante, propose 2 fois par an une révision 
du tarif réglementé de l'électricité (également appelé « tarif 
bleu » d'EDF) ; ce tarif concerne la majorité des foyers. Cette 
révision proposée par la CRE doit ensuite être approuvée par 
décision ministérielle. 

La Commission de régulation de l'énergie a ainsi publié le 
15 juillet 2024 des délibérations faisant évoluer au 1er août 2024 
le tarif d'utilisation des réseaux publics de distribution 
d'électricité (TURPE). Le TURPE permet de financer 
l’acheminement de l’électricité des centres de production aux 
lieux finaux de consommation (entreprises, logements…) ; c’est 
une des composantes du prix de l’électricité. 

La Commission de régulation de l'énergie précise que les 
évolutions prévues du TURPE entraîneraient une augmentation 
d’environ 1 % du tarif réglementé de l’électricité. 

Le ministère chargé de l’Énergie indique, de son côté, qu’il ne 
publiera pas au WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ les délibérations tarifaires de la 
Commission de régulation de l'énergie concernant le TURPE. Il n’y 
aura donc pas d’évolution du tarif réglementé de l’électricité le 
1er août 2024. 

Le ministère dispose désormais dΩun délai de 2 mois pour 
demander de nouvelles délibérations à la Commission de 
régulation de l'énergie sur l’évolution du TURPE. 

Rappel  

le 1er février 2024, le prix de l'électricité avait augmenté de 8,6 % 
pour le tarif de base et de 9,8 % pour le tarif « heures creuses/
heures pleines ». 

À noter  

Plusieurs facteurs entrent en compte dans la fixation du prix de 

Ce qui change en août 2024 
Versement de l’allocation de rentrée scolaire, taux du livret d’épargne populaire, maintien du 
prix de l’électricité… Découvrez avec {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ les changements prévus en août. 
 
Famille 
Pour la rentrée 2024, le versement de l'allocation de rentrée scolaire (ARS) interviendra à 
partir du 6 août. 
Dates de versement de l'allocation de rentrée scolaire et conditions pour en bénéficier 
Argent 
Pas d'augmentation du tarif réglementé de l'électricité au 1er août 2024. À partir du 

1er août 2024 et jusqu'au 31 janvier 2025, Le taux du livret d'épargne populaire passe à 4 %. Le régime actuel de l'assurance 
chômage est prolongé jusqu'au 31 octobre 2024. 
Électricité : pas d'augmentation des tarifs en août 2024 
Baisse du taux du livret d'épargne populaire à 4 % le 1er août 2024 
Allocations d'assurance chômage : revalorisation de 1,2 % à partir du 1er juillet 2024 
Impôt 
Remboursement du trop-perçu effectué par virement sur votre compte bancaire, ouverture du dispositif de rectification en 
ligne pour corriger votre déclaration d'impôts 2024 : {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ vous renseigne. 
Remboursement et paiement du solde de l'impôt 2024 : les dates à retenir ! 
Déclaration des revenus de 2023 : le service de rectification en ligne est ouvert ! 
Démarches en ligne 
Vous avez des démarches en ligne sensibles à effectuer ? Il est désormais possible de vous connecter à FranceConnect+ 
grâce à France Identité. {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ vous indique comment faire. 
Sécurisation des démarches en ligne : FranceConnect+ intègre France Identité 
Social - Santé 
Désormais, vous pouvez bénéficier plus facilement de soins dispensés par un infirmier ou un masseur-kinésithérapeute. Face 
à la recrudescence des cas de coqueluche, {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ fait le point et rappelle les recommandations des autorités de 
santé. 
Un accès élargi pour les soins dispensés par un infirmier ou un masseur-kinésithérapeute 
Épidémie de coqueluche : la Haute Autorité de santé recommande la vaccination pour protéger les tout-petits 
Transports 
Vous avez entre 16 et 27 ans inclus, vous pouvez peut-être voyager en illimité en TER et Intercités en août grâce au Pass 
Rail ? {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ vous donne des informations utiles ! 
Pass Rail pour les moins de 28 ans : un forfait pour voyager en illimité en TER et Intercités 

https://www.anses.fr/fr/system/files/Infographie_cuisson_barbecue.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1176
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1176
https://www.anses.fr/sites/default/files/Infographie-morsures-tiques.pdf
https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15056
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17529
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15521
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15787
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16659
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16704
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17558
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17500
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17560
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17329


Epidémie de coqueluche : la Haute Autorité de santé recommande 
la vaccination pour protéger les tout-petits 
La coqueluche connaît une recrudescence des cas en France depuis le début de l’année 2024. 
Face à cette situation, les autorités de santé recommandent une vigilance accrue et la mise à 
jour des vaccinations afin de réduire le risque de forme grave chez les nouveau-nés et les 
nourrissons et de protéger les adultes. 
Selon les données de Santé publique France, le nombre de cas signalés de coqueluche a 
augmenté ces dernières années. La circulation de la bactérie, très importante au cours du 
premier semestre 2024, s’intensifie ces dernières semaines. La Haute Autorité de santé (HAS), 
saisie par le ministère de la Santé, a publié le 22 juillet 2024 un communiqué mettant en garde 
sur la situation et appelant au renforcement des recommandations vaccinales. 
QuΩest-ce que la coqueluche ? 

La coqueluche est une maladie respiratoire contagieuse causée par la bactérie « Bordella pertussis ». Elle se manifeste par des quintes de 
toux fréquentes et prolongées. On estime qu'une personne malade peut contaminer en moyenne 15 à 17 personnes au sein du milieu 
familial ou de la collectivité. 
Cette contamination se fait par voie aérienne au contact du sujet malade par les gouttelettes provenant du nez ou de la bouche lors de la 
toux ou par les postillons lors de la parole. 
La contagiosité commence dès que la rhinite apparaît et elle est maximale durant la première semaine de toux. Elle dure 3 semaines en 
l’absence de traitement, mais seulement 5 jours après le début d’une antibiothérapie efficace. 
La maladie peut parfois devenir grave chez certaines personnes fragiles : 
femmes enceintes ; 
personnes souffrant d'immunodépression ; 
personnes âgées ; 
nourrissons de moins de 6 mois. Chez ces derniers, non encore protégés par la vaccination, la coqueluche peut être particulièrement 
grave, entraînant des complications comme la pneumonie, des convulsions et des hospitalisations, le séjour à l’hôpital étant systématique 
pour les bébés de moins de 3 mois. 
Si vous ou l'un de vos proches présente des symptômes respiratoires, il convient de porter un masque, surtout si vous cotoyez des 
nourrissons ou des personnes vulnérables. En plus de la vaccination, il est conseillé d’adopter les gestes barrières pour prévenir la 
propagation des maladies contagieuses, surtout durant l'été. 
À savoir   
L’immunité contre la coqueluche n’est pas définitive, il est possible de contracter la coqueluche plusieurs fois dans sa vie. En effet, le fait 
d’avoir déjà eu la maladie donne une protection immunitaire qui s’affaiblit peu à peu au fil du temps. Pour une protection optimale, la 
vaccination contre la coqueluche nécessite plusieurs rappels. 
Quelles sont les situations d'urgence pour consulter ? 
Consultez le plus vite possible et adressez-vous au service des urgences si nécessaire dans les cas suivants : 
votre nourrisson de moins de 3 mois tousse ; 
lors des quintes de toux, les extrémités des doigts et le pourtour de la bouche de votre enfant deviennent bleutés ; 
votre enfant interrompt sa respiration même pendant de courts instants ou bien les quintes rendent sa respiration difficile ou rapide ; 
votre enfant vous semble léthargique (endormi) ; 
il a des convulsions (mouvements du corps qu’on ne peut arrêter) ou un malaise ; 
il refuse de boire, vomit et présente des signes de déshydratation ; 
il a beaucoup de fièvre ; 
il vous paraît faible. 
Quelles sont les recommandations vaccinales ? 
La HAS rappelle que les recommandations vaccinales visent en premier lieu à réduire le risque de forme grave chez les nouveau-nés et 
nourrissons trop jeunes pour être protégés par leur propre vaccination. La HAS considère que, dans le contexte épidémique actuel, lié aux 
grands rassemblements des Jeux olympiques et paralympiques, la stratégie la plus efficace reste la vaccination anticoquelucheuse, telle 
que prévue au calendrier vaccinal : 
des femmes enceintes à partir du deuxième trimestre de grossesse, en privilégiant la période entre 20 et 36 semaines d’aménorrhée, 
pour protéger le nouveau-né et le nourrisson jusqu’à ses 6 mois grâce au transfert actif transplacentaire des anticorps maternels ; 
des nourrissons avec la première dose dès 8 semaines, que la mère ait été vaccinée ou non durant la grossesse, et la deuxième dose à 
4 mois, avec un rappel à 11 mois. Les infections mineures (rhinopharyngite, otite, bronchite ou diarrhée modérée par exemple) et/ou une 
fièvre de faible intensité ne doivent pas entraîner le report de la vaccination. 
En l’absence de vaccination de la femme enceinte pendant la grossesse, une stratégie de cocooning par la vaccination doit être mise en 
place : 
pour la mère en post-partum immédiat, avant la sortie de la maternité, même si elle allaite ; 
pour l’entourage du nouveau-né (parents, fratrie, grands-parents et autres personnes susceptibles d’être en contact étroit et durable avec 
le futur nourrisson au cours de ses 6 premiers mois). Une dose de rappel pour l’entourage proche du nouveau-né/nourrisson peut être 
administrée si la dernière injection date de plus de 5 ans. 
À noter  
lorsque la mère a été vaccinée pendant sa grossesse et qu’au moins un mois s’est écoulé entre la vaccination et l’accouchement, il n’est 
plus nécessaire de vacciner l’entourage proche du nourrisson. 
Rappel chez les adolescents et les adultes 
Un rappel vaccinal est recommandé entre 11 et 13 ans pour les adolescents. 
Un rappel vaccinal à 25, 45 et 65 ans est recommandé pour les professionnels en contact rapproché avec les nouveau-nés et nourrissons 
de moins de 6 mois(professionnels soignants, y compris dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes - 
EHPAD) ; ou si le dernier rappel date de plus de 5 ans. 
Un rappel vaccinal à 25, 45 et 65 ans pour les autres professionnels de santé est conseillé, notamment pour : 
• les professionnels soignants des services de maternité, néonatalogie, pédiatrie ; 
• les professionnels de santé en ville (médecins libéraux, kinésithérapeutes, PMI, etc.) ; 
• les étudiants des filières médicales et paramédicales ; 
• les professionnels de la petite enfance dont les assistants maternels ; 
• les personnes effectuant régulièrement du baby-sitting. 
À noter  
les adultes, en particulier ceux qui sont en contact régulier avec des nourrissons, sont encouragés à recevoir un rappel tous les 10 ans 
pour maintenir une protection efficace. 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-prevention-vaccinale/coqueluche/documents/bulletin-national/coqueluche-en-france.-point-au-28-juin-2024#:~:text=En%20France%2C%20les%20diff%C3%A9rents%20indicateurs,s'intensifie%20ces%20de
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3531825/fr/recrudescence-de-la-coqueluche-la-has-renforce-les-recommandations-vaccinales-pour-proteger-les-nouveau-nes-et-les-nourrissons


Complémentaire santé et prévoyance : des nouveaux contrats 
proposés aux agents publics dΩÉtat en 2025 
Publié le 16 août 2024 - Direction de l'information légale et administrative (Premier 
ministre) 
De nouvelles dispositions contractuelles seront proposées d'ici quelques mois aux agents 
publics d'État en matière de complémentaire santé et de complémentaire prévoyance. Elles 
ont pour objectif d'améliorer la prise en charge des frais de santé et les conditions de 
rémunération des agents en cas d'incapacité à travailler. {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ fait le point sur le 
décret relatif à la protection sociale complémentaire des agents de la fonction publique 
d'État publié le 4 juillet 2024, qui entrera en vigueur au 1er janvier 2025. 

L’accord interministériel du 26 janvier 2022 relatif à la protection sociale complémentaire pour des frais occasionnés par une 
maternité, une maladie ou un accident dans la fonction publique de l'État a instauré un régime de couverture 
complémentaire des frais de santé à adhésion obligatoire. Celui-ci propose un panier de soins interministériel minimal pour 
l’ensemble des agents de l’État. 
Cette obligation doit s'appliquer progressivement à compter de 2025 à tous les employeurs de l’État et, pour ceux qui 
disposent de contrats dits « référencés », à mesure que ces contrats arriveront à échéance. 
Sauf cas de dispense, les agents publics en activité devront adhérer aux contrats collectifs sélectionnés par leurs employeurs 
et bénéficieront d’une prise en charge à hauteur de 50 % de la cotisation. 
Les anciens agents retraités et les ayants droit des fonctionnaires qui le souhaitent pourront bénéficier de ces contrats, avec 
des cotisations particulières. 
L'accord interministériel du 20 octobre 2023 relatif à l'amélioration des garanties en prévoyance (incapacité de travail, 
invalidité, décès) dans la fonction publique de l'État prévoit quant à lui lΩobligation pour les employeurs de lΩÉtat de proposer 
aux agents un contrat couvrant les risques prévoyance. 
À savoir   
Depuis le 1er janvier 2022, les agents publics de l’État peuvent bénéficier du remboursement d’une partie de leurs cotisations 
de protection sociale complémentaire (mutuelle) destinées à couvrir les frais de santé. Il s’agit d’une prise en charge 
forfaitaire d’un montant mensuel de 15 € versé par l’employeur public. Ce dispositif de remboursement santé temporaire vise 
à assurer la transition vers un nouveau régime de protection sociale complémentaire qui va être mis en place de manière 
progressive à compter du 1er janvier 2025. 
Complémentaire santé (mutuelle) 
Vous êtes agent public d'État, fonctionnaire ou contractuel ? En 2025, vous devrez adhérer au contrat collectif de 
complémentaire santé souscrit par votre administration employeur, sauf dans certaines situations particulières. 
Que prévoit le contrat collectif de complémentaire santé ? 
La prise en charge minimum proposera les garanties suivantes : 
l'intégralité du ticket modérateur sur les consultations, les actes et les prestations remboursables par l'Assurance maladie (il 
peut y avoir des exceptions) ; 
la totalité du forfait journalier hospitalier en cas d'hospitalisation ; 
les frais dentaires à hauteur de 125 % du tarif conventionnel (prothèses et orthodontie) ; 
les frais d'optique de manière forfaitaire par période de 2 ans (un an pour les enfants) : prise en charge minimum fixée à 
100 € pour une correction simple, 150 à 200 € pour une correction complexe. 
Des garanties complémentaires sont aussi prévues. 
À noter  
l'adhésion au contrat collectif de complémentaire santé est obligatoire. Il n'y a pas de condition d'âge. L'administration prend 
en charge 50 % du montant des cotisations et les contrats sont souscrits pour une durée maximale de 6 ans. 
Complémentaire prévoyance 
Qu'est-ce qu'une complémentaire prévoyance ? 
C'est une complémentaire destinée à compléter votre rémunération en cas de problème de santé. Elle offre aussi aux ayant-
droits des prestations complémentaires aux prestations réglementaires, en cas de décès. 
À partir du 1er janvier 2025, vous pourrez souscrire, de manière facultative, un contrat collectif de prévoyance pour couvrir 
les situations suivantes : 
un congé de longue maladie (CLM) si vous êtes fonctionnaire : 
un congé de grave maladie si vous êtes contractuel ; 
une invalidité d'origine non professionnelle ; 
un décès. 
Les contrats sont souscrits pour une durée de 6 ans et l'administration employeur prendra en charge une partie des 
cotisations des agents dont le montant doit être fixé par arrêté ministériel. 
Les conditions pour adhérer 
Vous pouvez adhérer au contrat collectif prévoyance de votre administration employeur dès lors que vous êtes employé et 
rémunéré par une administration de l'État, que vous soyez fonctionnaire ou contractuel. 
Il n'y a pas de condition d'âge ni d'état de santé pour adhérer au contrat, à la condition que vous souscriviez dans les 6 mois 
suivant : 
le démarrage du contrat collectif souscrit par votre administration ; 
votre date d'embauche (dans le cas d'une embauche postérieure à la souscription du contrat). 
Passé ce délai de 6 mois, le tarif de l'adhésion pourra dépendre d'un questionnaire médical. 
Les garanties proposées dépendent de votre statut et de la situation prise en charge par la complémentaire. 
À noter  
Pour tout savoir sur les conditions requises et l'ensemble des garanties proposées par les complémentaires santé et 
prévoyance, consultez la fiche de {ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ : Complémentaire santé et prévoyance dans la fonction publique d'État. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35900


 Rentrée scolaire 2024 : la liste 
des fournitures 
recommandées 
La liste des fournitures scolaires 
demandées par les professeurs doit 
être limitée et simple ; selon les 

recommandations du ministère de l’Éducation nationale, 
lors de son élaboration les écoles et établissements doivent 
notamment prendre en compte le coût financier et le poids 
du cartable sans toutefois nuire à la qualité de 
l'enseignement. Des listes-modèles ont été établies pour les 
collégiens et les élèves inscrits à l'école élémentaire. 
En tant que parent d’élève, vous êtes informé de la liste 
définitive des fournitures pour votre enfant dès le mois de 
juin : 
par une mise en ligne du document sur la page d’accueil du 
site internet de l’établissement scolaire, et au sein de 
l’espace numérique de travail (ENT) ; 
par l’affichage physique de la liste dans un lieu facilement 
accessible aux parents. 
Des listes-modèles ont été établies pour présenter un cadre 
de référence aux enseignants. Ces listes comportent un 
ensemble d'articles de base (agenda, compas, 4 stylos bille, 
12 crayons de couleur…) constitué en fonction du niveau de 
l’élève : écolier ou collégien. Elles prennent en compte 
3 facteurs : 
un budget raisonnable pour toutes les familles ; 
un cartable allégé ; 
des produits recyclables, triables ou rechargeables. 
À noter  
Pour limiter le coût des fournitures pour les familles, le 
ministère de l’Éducation nationale conseille aux écoles et 
aux établissements de : 
limiter et d'harmoniser les demandes des enseignants ; 
d'organiser un échelonnement des achats ; 
d'engager autant que faire se peut des achats groupés de 
fournitures. 

Quelles sont les modalités 
encadrant l'inscription à une 
cantine scolaire ? 
Une cantine scolaire représente 
notamment pour les enfants un espace 
privilégié d’apprentissage des règles de 

base du « vivre ensemble », ainsi qu’un moyen de manger 
un repas complet et équilibré. Lorsqu’au sein d’un 
établissement un service de restauration scolaire existe, 
vous pouvez y inscrire votre enfant quelle que soit votre 
situation sociale, que vous travailliez ou non… Sous certaines 
conditions, vous pouvez par ailleurs obtenir des aides pour 
payer la cantine de votre enfant. 
Il n’est pas obligatoire de mettre en place un système de 
restauration scolaire dans une école primaire, un collège ou 
un lycée. Mais lorsqu’un tel service est proposé, l'inscription 
à la cantine doit être possible pour tous les enfants quelle 
que soit leur situation ou celle de leur famille. 
Les tarifs d'une cantine scolaire sont déterminés : 
par la commune (ou l'établissement public de coopération 
intercommunale) pour les écoles maternelles et 
élémentaires ; 
par le département pour les collèges ; 
par la région pour les lycées. 
Chaque collectivité en charge d'un service de restauration 
scolaire doit en préciser les conditions d'accès. Votre 
situation sociale ne peut en tout cas pas faire obstacle à 
l'inscription de votre enfant ; il est notamment interdit de 
réserver la cantine aux enfants dont les parents travaillent. 
Les collectivités peuvent mettre en place une tarification 
sociale au sein des cantines dont elles ont la charge ; cela 
consiste à proposer des tarifs différents aux familles, en 
fonction de leurs revenus et du nombre d’enfants au sein du 
foyer (ou du quotient familial de la caisse d'allocations 
familiales). Il s’agit donc d’une tarification progressive. 
Quelles sont les aides financières dont vous pouvez 
bénéficier ? 
Vous pouvez bénéficier, sous conditions, d'aides pour payer 
tout ou partie des frais de cantine de votre enfant. Pour 
savoir si de telles dispositions existent au sein du restaurant 
scolaire fréquenté par votre enfant, vous devez vous 
renseigner : 
auprès de votre mairie, si votre enfant est à l’école 
primaire ; 
auprès du service d'assistance sociale ou du secrétariat de 
l'établissement scolaire, si votre enfant est au collège ou au 
lycée. 

https://www.education.gouv.fr/media/156976/download
https://www.education.gouv.fr/media/156584/download
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/la-caf-et-vous/comment-obtenir-son-quotient-familial-qf
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/la-caf-et-vous/comment-obtenir-son-quotient-familial-qf


Vivre avec la chaleur : des informations et conseils sur les 
comportements à adopter 
 
Comment garder une température confortable chez soi ? Comment adapter son 
logement à la chaleur ? Quelles pratiques sportives adopter quand les températures 
augmentent ? Quand et où faire du sport lorsqu'il fait chaud ? Le site « Vivre avec la 
chaleur » répond aux questions que vous vous posez lorsque la température 
augmente. 
Les gestes et astuces pour mieux vivre avec la chaleur sont détaillés sur le site 
site vivre-avec-la-chaleur.fr et se déclinent sous deux entrées : Logement et Activités 
sportives. Que ce soit dans le cadre de votre activité professionnelle ou à titre 

personnel, vous trouverez sur le site « Vivre avec la chaleur » des informations et conseils sur les comportements à adopter. 
Des vidéos vous permettent également d'obtenir d'autres astuces pour limiter l'impact du soleil sur votre logement ou 
encore de vous orienter dans le choix du sport à pratiquer en cas de forte chaleur. 
 
Logement 
Comment garder une température confortable chez vous ? 
Avant tout, vous devez éviter que la chaleur ne rentre dans votre logement. Pour cela, aérez au bon moment, protégez-vous 
du soleil, évitez les sources de chaleur dans votre appartement ou votre maison. 
Faut-il ouvrir ou fermer ses fenêtres en période de forte chaleur ? Pour aérer votre logement, ouvrez les fenêtres dès qu’il 
fait plus frais à l’extérieur que dans votre logement : le soir, au coucher du soleil, ou le matin très tôt. En journée, il est 
fortement conseillé de fermer les fenêtres et les volets ou de baisser les stores pour que la chaleur du soleil et de l’air 
extérieur n’entre pas dans le logement. 
 
Comment réduire les rayons du soleil sur les surfaces vitrées ? La chaleur pénètre dans votre logement par les surfaces 
vitrées exposées au soleil comme vos fenêtres, vos velux, vos baies vitrées ou vos portes vitrées. L'installation de volets 
extérieurs, stores bannes ou pergola... ou stores intérieurs, rideaux avec isolation thermique peuvent limiter l'impact de la 
chaleur chez vous. 
 
Quelles sont les autres astuces pour avoir moins chaud dans la maison ? Pensez à limiter les sources de chaleur à la 
maison : four, cuisinière, cuiseur vapeur, friteuse... Adaptez vos repas et vos modes de cuisson. 
Comment adapter votre logement à la chaleur ? 
Comment aménager votre appartement quand il fait chaud ? Comment isoler votre maison ? Différentes solutions existent. 
Certaines peuvent être mises en place rapidement, d’autres à plus long terme. Elles varient aussi en fonction de vos moyens 
financiers : 
 
Aménager et passer du temps dans la pièce la plus fraîche de votre logement (exposée au nord, ombragée, au sous-sol, ou 
mieux isolée que les autres). 
 
Installer des protections solaires afin de réduire lΩimpact des rayons du soleil sur les surfaces vitrées (fenêtres, velux, baies
-vitrées ou portes vitrées) en créant de l’ombre. 
 
Isoler votre logement. Renseignez-vous avant d’engager toute démarche de travaux qui peut nécessiter parfois l’accord 
préalable de la copropriété ou de votre mairie. 
 
Des dispositifs de soutien financier existent : MaPrimeRénovΩ (prime de l’État dont le montant est calculé en fonction des 
revenus et du projet de travaux). 
 
Activités sportives 
Quelles pratiques sportives adopter quand les températures augmentent ? 
Peut-on courir quand il fait chaud ? Quelle activité sportive choisir en été ? Adaptez votre pratique sportive en fonction de 
la température extérieure, mais aussi de votre niveau d’entraînement, de votre forme et du lieu où vous pratiquez. 
Le corps, le sport et la chaleur. Quand les températures augmentent, choisissez plutôt une activité sportive pratiquée de 
manière douce (stretching, marche, yoga, Pilates, aquagym, natation, tai-chi…). 
 
Comment faire du sport quand il fait chaud : 
Adaptez votre effort à votre niveau dΩentraînement et à votre forme. 
Tenez compte de votre exposition à la chaleur dans la journée 
Pensez à vous hydrater, avant, pendant et après lΩactivité sportive !  
Gardez une alimentation adaptée à lΩactivité sportive 
Choisissez une tenue de sport qui limite les effets de la chaleur 
Tenez compte du moment et du lieu de la pratique du sport 
 
Quand et où faire du sport lorsqu'il fait chaud ? 
En période de forte chaleur, y a-t-il un bon moment pour aller courir ? Où faire du sport : dehors ou en salle ? Est-ce une 
bonne idée d’aller à la piscine ? Les réponses à ces questions vous donnent des solutions pour adapter votre pratique 
sportive en fonction de l’heure et du lieu de votre pratique. 
Adapter sa pratique sportive en fonction de la météo et de la qualité de lΩair. Plus il fait chaud, plus il est recommandé de 
faire du sport tôt le matin ou tard le soir. 
Choisir les lieux et horaires de pratique en période de forte chaleur. Vous pouvez pratiquer un sport en extérieur (comme 
la course à pied, le vélo, le football ou la nage) dans n’importe quel lieu, mais très tôt le matin ou dans des endroits frais, 
durant la journée. Vous pouvez choisir également un lieu vert, ombragé et aéré, comme une forêt, un parc ou un jardin. En 
intérieur, vous pouvez pratiquer un sport (tel que le fitness, la musculation, ou la natation), dans des lieux comme des 
piscines bien ventilées ; des salles de sport, gymnase, etc, à condition qu’elles soient bien rafraîchies. 
À noter  
une rubrique « Découvrir pourquoi » récapitule les solutions et vous donne des astuces pour mieux vivre avec la chaleur, en 
adaptant son quotidien et son logement. 

https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/
https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/logement/comment-garder-une-temperature-confortable-chez-soi/
https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/logement/comment-adapter-son-logement-a-la-chaleur/
https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/activites-sportives/quelles-pratiques-sportives-adopter-quand-les-temperatures-augmentent/#astuce3
https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/activites-sportives/quand-et-ou-faire-du-sport-lorsquil-fait-chaud/#video
https://www.vivre-avec-la-chaleur.fr/pourquoi-et-comment-sadapter-aux-fortes-chaleurs/


La vie communale 

Les dates de la rentrée 
scolaire 2024-2025 
Publié le 14 août 2024 - Direction 
de l'information légale et 
administrative (Premier ministre) 
{ŜǊǾƛŎŜ-tǳōƭƛŎΦŦǊ vous rappelle les 
dates de la rentrée des élèves 
pour l'année scolaire 2024-2025 ; 

dans certains départements et collectivités d’Outre-mer, la 
rentrée se déroule à une date spécifique. 
La rentrée scolaire 2024 a lieu : 
le lundi 2 septembre dans le reste du pays (la rentrée peut 
être échelonnée sur plusieurs jours au collège et au lycée, 
avec une date et une heure de reprise des cours variant en 
fonction de votre classe). 
Si vous êtes inscrit au Cned (Centre national 
d'enseignement à distance), votre année scolaire débute 
dès l'ouverture de votre plateforme d'apprentissage en 
ligne, que vous soyez inscrit à l'école primaire, au collège 
ou au lycée. Vous pouvez accéder à la plateforme 
d'apprentissage après la validation de votre inscription et la 
réception de vos identifiants. 
 
Pour tout renseignement : 

Syndicat des Écoles Primaires 
du Val de Vienne 
Rue de la 25 Août  
37800 Maillé 
DEFOER Sébastien 
Président 
 
 

  06.62.44.54.39 
  02.47.43.13.39 
  siepvv37@siepvv37.com 
  www.siepvv37.com 

https://www.cned.fr/l-actualite-de-la-formation/ecole-primaire-college-et-lycee-au-cned-le-mode-d-emploi
tel:02.47.43.13.39
mailto:siepvv37@siepvv37.com
http://www.siepvv37.com/


La vie communale 

Réunion du prochain conseil municipal 
11 septembre 2024 

19h ESC2R 

S'adresser :  
Mairie de Ports - sur-Vienne 

2, place de la Mairie  
- 37800 PORTS-sur-Vienne 

Tél : 02 47 65 02 62  
- email : mairie-ports-37@ports-37.com 

Logement communal à louer 
 п ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ  

 1er étage composé d'un séjour, d'une cuisine, d'une 
chambre, d'une salle de bain, d'un wc séparé.  

[ƻȅŜǊ ƳŜƴǎǳŜƭ Υ нолϵ  
[ƛōǊŜ ŀǳ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

Vol de pot de fleur rue principale 
Un pot de fleur identique à ceux de la photo a été 
dérobé ...faire tout signalement en mairie 

Aux abonnés de 
lΩassainissement collectif en 

prélèvement mensuel 
 
Les prélèvements mensuels ne sont 
pas réalisés par le comptable public 
depuis avril 2024 suite à un différent 
technique avec le producteur du 
logiciel de traitement 
Une régularisation est en cours ... 


